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PORTAIL DÉMAT’ADS des communes 
 

Pour le dépôt en ligne de vos demandes d’urbanisme 
 
 

Permis de construire, déclaration préalable de travaux, certificat d’urbanisme… 
Chaque habitant et aménageur peut désormais faire ses demandes 

d’autorisation en ligne 
 

Après avoir créé un compte sur le Portail dédié, via le lien 
https://portail-ads.carcassonne-agglo.fr/guichet-unique?nCommune=95 

 
Vous pourrez saisir votre demande ! 

 
 

 
  
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour toute information complémentaire, vous pouvez contacter le Bureau de la Mairie  
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